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En investissant tout ou partie de votre participation ou de votre intéressement.   
En effectuant des versements volontaires, ponctuels ou programmés.    

Les fonds sont bloqués pendant 5 ans dans le PEE   
Les fonds sont bloqués jusqu’à la retraite dans le cadre du PERECO.    

Absence de fiscalité dans le cas du versement de la 
participation et/ou intéressement sur un dispositif d’épargne 
salariale.   

Toutefois, les montants sont soumis aux prélèvements 
sociaux.   

Les plus-values du PEE et du PERECO sont exonérées de 
l’impôt sur le revenu et soumises aux prélèvements sociaux.  

mailto:paris_irp_cfdt_agences@bnpparibas.com
https://www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com/epargnants/Pages/Hebergement/Landing/MEE-Echonet/index.aspx
https://echonet.bnpparibas/fr/espace-rh/plan-depargne-entreprise-pee?from=search
https://echonet.bnpparibas/fr/espace-rh/plan-epargne-retraite-entreprise-collectif-pereco-1?from=search
https://www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com/epargnants/profiter-epargne/cas-deblocage-anticipe
























Sur le PEE, seuls l’intéressement et les versements volontaires sont abondables.   
Sur le PERECO, on ajoute la participation et les droits inscrits en compte épargne temps.   

 

Si vous versez de votre participation sur le PERECO, 
vous toucherez brut d’abondement.  
 
Si vous versez  de votre intéressement sur le PEE, vous 
toucherez  brut d’abondement.   
 

 https://www.epargne-retraite entreprises.bnpparibas.com  
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